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Quand elle est possible, la greffe rénale est le meilleur traitement de l’insuffisance rénale chronique 
terminale, et ce, d’autant plus lorsque la greffe est envisageable grâce au don d’un proche. Elle permet de 
restituer toutes les fonctions rénales et améliore considérablement la qualité de vie du patient ainsi que 
son espérance de vie. 
 
Les patients en attente d’une greffe rénale n’osent pas toujours aborder le sujet avec leurs proches de peur 
qu’ils ne se sentent contraints ou de leur faire prendre un risque, aussi minime soit-il. L’information des 
patients et de toute la population est donc capitale pour faire connaitre cette possibilité thérapeutique 
bénéfique pour le patient et sûre pour le donneur. 
 
En 2016, les candidats à la greffe de rein étaient 17 698 et représentaient 78% de la liste nationale d’attente 
tous organes confondus. 3 615 greffes de rein ont été réalisées en 2016, dont 576 grâce au don du vivant 
d’un proche. 
 
L’Agence de la biomédecine met à disposition du grand public un site de questions/réponses : 
www.dondorganes.fr  
 
Parmi toutes les questions posées sur le site, le TOP 10* : 

Q1. Quels organes peut-on donner de son vivant ? 
Q2. Qui peut donner un rein à qui ? 
Q3. Le donneur et le receveur doivent-ils être compatibles ? 
Q4. Que se passe-t-il si le donneur et le receveur ne sont pas compatibles ? 
Q5. Le donneur doit-il être en bonne santé ? 
Q6. Pourquoi le donneur doit-il passer devant le tribunal de grande instance ? 
Q7. Est-ce qu’on vit bien avec un seul rein ? 
Q8. Les frais relatifs au don sont-ils remboursés ? 
Q9. Quels sont les avantages pour le receveur ? 
Q10. Quels sont les résultats de la greffe de rein à partir d’un donneur vivant ? 

 

LE REIN : UN ORGANE PARTICULIER  
Le rein est un organe indispensable à la vie car il permet :  
- d’éliminer des déchets de l’organisme,  
- de maintenir une hydratation normale  
- de maintenir la production des hormones et des vitamines indispensables à certaines fonctions de l’organisme.  
Certains patients, porteurs de maladies qui détruisent les reins vont évoluer progressivement (en général sur plusieurs 
années) en insuffisance rénale chronique.  
L’insuffisance rénale chronique correspond à une diminution du fonctionnement des reins. En effet ces derniers ne 
filtrent plus correctement le sang de l’organisme. Longtemps silencieuse, elle ne régresse pas et peut évoluer, en 
l’absence de diagnostic précoce, vers une insuffisance rénale chronique terminale. 
L’insuffisance rénale terminale est le stade ultime de l’insuffisance rénale chronique. La perte de la fonction rénale est 

telle que la vie de la personne peut-être en danger si elle n’est pas traitée. 
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Toutes les informations sur la loi, les besoins de greffes, le respect du corps,… 
sont sur le site grand public : www.dondorganes.fr 
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